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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAI RE 
Séance du 12 juin 2018 

 
 

DELIBERATION 
N°CFVU 38-FCV-011 

 
relative au régime des études et contrôle des conna issances Diplôme d’Université 

« Droit et Religions » 
 

Parcours Formation Continue 
 

année universitaire 2018/2019 
 

 
- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences Politiques en date du 17 mars 2015 
- Vu la convention passée avec le Ministère de l’Intérieur et adoptée en CA en date du 3 octobre 2017 

 

 

 

La commission de la formation et de la vie universi taire, après en avoir délibéré, décide : 

 

Les règles relatives au régime des études et contrôle des conn aissances Diplôme d’Université 
« Droit et Religions », Parcours Formation Continue , sont fixées comme suit,  
 

 

I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

ARTICLE 1 Objectifs du diplôme  
 
Ce diplôme est organisé avec le soutien de la Préfecture de Région Midi-Pyrénées, en 
collaboration avec l’Institut Catholique de Toulouse, et en partenariat avec le Conseil 
Régional du Culte Musulman et le Conseil Représentatif des Institutions Juives de 
France. 
Il a pour objectif de renforcer la compréhension des libertés religieuses, de se former aux 
régimes juridiques des activités cultuelles en France et aux relations entre les institutions 
religieuses et les pouvoirs publics.  
 
 

ARTICLE 2 Public visé  
 

- personnels des administrations (éducatives, hospitalières, pénitentiaire, 
territoriales…) et élus  

- cadres religieux (aumôniers, ministres du culte, chargés de prédication…) 
- juristes, magistrats et avocats, 
- dirigeants et cadres d’entreprise, 
- et aussi aux journalistes, étudiants, membres d’associations… 

 
 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 31 
Voix favorables : 31 
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ARTICLE 3 Condition s de candida ture  

 
- Pas de conditions d’âge ou de diplôme 
- Nombre de places limité 
- Les candidats qui ne maîtriseraient pas suffisamment la langue française seront 

invités à suivre, au titre de prérequis, le module optionnel « Français Langue 
Etrangère » (FLE) organisé par et sous la responsabilité de l’Institut Catholique de 
Toulouse. 

 
 
ARTICLE 4 

 
Admission à la formation 
 
L’admission se fait sur dossier de candidature et entretien et/ou test éventuels (à la 
demande de la commission d’admission au diplôme).   
La commission d’admission est réunie sous la responsabilité du directeur du diplôme ; elle 
est composée de 5 personnes qui sont : M. le Préfet de Région ou son représentant, M. le 
Recteur de l’Institut catholique ou son représentant, Mme la Présidente de l’Université 
Toulouse 1 Capitole ou son représentant, Mme la Directrice du diplôme et Mme la Directrice 
du service commun de formation continue d’UT1 Capitole.  
 
 

ARTICLE 5 Inscription au diplôme et frais de formation  
 
L’inscription au diplôme est annuelle et donne lieu à la perception de frais d’inscription au 
diplôme ; elle est distincte des frais de formation. 
Le montant des frais de formation est voté en Conseil d’Administration de l’établissement.   

 
 

 
TITRE II - ENSEIGNEMENTS 

 
ARTICLE 6 Les enseignements du diplôme DROIT ET RELIGIONS  - (133 heures hors module 

optionnel de FLE) sont récapitulés en annexe. 
 
 

TITRE III - MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES  
 

ARTICLE 7 
 
 
 
 
 
 

L’examen du diplôme -  est constitué d’une seule unité d’enseignement constituée de 3 
(trois) modules : le module juridique (module 1 - droit des religions), le module religieux 
(module 2 - connaissance des religions) et le module complémentaire (module 3 - 
méthodologie juridique, médiation cultuelle et formation religieuse et FLE en option).  
 
 
Chaque module peut faire l’objet d’un suivi séparé ; il devient alors un « sous-parcours » 
du parcours général.  Les conditions d’inscription aux sous-parcours, de même que les 
modalités de leur validation, diffèrent en fonction du sous-parcours choisi. 
L’inscription au sous-parcours « droit des religions » porte sur l’ensemble des 
enseignements du module 1 qui sont indissociables. Elle donne lieu à la perception de frais 
de formation spécifiques ; l’évaluation est obligatoire. Elle se déroule selon les modalités 
de contrôle des connaissances validant le module 1 et donne lieu à une certification 
intermédiaire intitulée « visa droit des religions ».  
L’inscription au sous-parcours « connaissance des religions » porte sur l’ensemble des 
enseignements du module 2 qui sont indissociables. Elle donne lieu à la perception de frais 
de formation spécifiques ; l’évaluation est obligatoire. Elle se déroule selon les modalités 
de contrôle des connaissances validant le module 2 et donne lieu à une certification 
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intermédiaire intitulée « visa connaissance des religions ».  
L’inscription dissociée au module 3 se fait par séminaire ; elle donne lieu à la perception de 
frais de formation par séminaire ; elle ne donne pas lieu à certification. 
 
 
 

 TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION  
 

ARTICLE 8 
 

Validation des enseignements  
 
Les règles de validation du diplôme comportent 1 phase d’admissibilité et 1 phase 
d’admission : 
 
Phase d’admissibilité :  
 
- 1 épreuve écrite de 3 heures, notée sur 20 portant sur les enseignements du 

module 1 et  pouvant prendre la forme de QCM.   
L’obtention d’une note ≥ 10 à cette épreuve donne lieu pour les stagiaires inscrits à ce 
seul module, à la délivrance du « visa droit des religions » 

- 1 épreuve écrite de 3 heures, notée sur 20 portant sur les enseignements du 
module 2 et  pouvant prendre la forme de QCM.  
L’obtention d’une note ≥ 10 à cette épreuve donne lieu pour les stagiaires inscrits à ce 
seul module, à la délivrance du « visa connaissance des religions ». 
 

- Les stagiaires inscrits à l’ensemble du D.U. Droit et religions qui ont obtenu une 
note ≥ 20/40 à la phase d’admissibilité sans note inférieure à 8/20 à chacune des 
épreuves qui la constituent, peuvent accéder à l’ép reuve de la phase 
d’admission. 
 

Au cas d’obtention d’une note < 20/40 à l’issue des épreuves d’admissibilité ou de note < 
8/20 à une des épreuves constitutives des épreuves d’amissibilité, une seconde session 
d’examen est organisée dans les mêmes conditions que la 1ère session. Les notes ≥ 10/20  
obtenues lors de la première session sont réputées définitivement acquises et 
intégralement reportées lors de la seconde session, et au-delà, en cas de redoublement. 

 
 
Phase d’admission : 
 
Elle est accessible aux candidats : 
- qui auront passé avec succès les épreuves de la phase d’admission selon les 

conditions décrites supra 
- et qui auront suivi l’ensemble des séminaires  thém atiques du module 3,  
 
Elle consiste en : 
1 épreuve orale, notée sur 40  et pouvant prendre la forme de l’analyse d’une situation 
pratique – durée 30 mn – soutenue devant un jury composé a minima d’un enseignant-
chercheur d’UT1 Capitole et d’un représentant de l’ICT. 
 
 
Les stagiaires titulaires des deux visas - visa « droit des religions » et visa « connaissance 
des religions »- et ayant suivi les 6 séminaires thématiques du module 3 au cours d’une 
période couvrant au plus 2 années universitaires – soit 3 années civiles -, seront autorisés 
à solliciter l’inscription au diplôme afin d’en postuler la délivrance. Cette inscription donnera 
lieu au règlement de frais de diplomation. L’examen consistera en 1 grand oral, noté sur 40 
et pouvant prendre la forme de l’analyse d’une situation pratique – durée 30 mn minimum – 
soutenu devant un jury composé a minima d’un enseignant-chercheur d’UT1 Capitole et 
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d’un représentant de l’ICT notée sur 40. Au cas d’obtention d’une note < à 20/40 à cette 
épreuve, une seconde session d’examen est organisée. Le Diplôme d’Université « Droit et 
religions » est délivré aux titulaires des 2 visas sus-nommés ayant obtenu une note ≥ 20/40 
à l’épreuve orale. 
 
 

ARTICLE 9 Admission  au diplôme  
 
Le DU est délivré aux candidats ayant validé 40 points sur le total des 80 points attribués à 
l’ensemble des matières du diplôme ET ayant obtenu : 

• 1 note minimale de 20 points /40 à l’ensemble des épreuves d’admissibilité sans 
note inférieure à 8/20 

• 1 note minimale de 20 points /40 à l’épreuve d’admission 
 
Et aux candidats : 

• titulaires du « visa droit des religions » et du « visa connaissance des religions »  
• ayant suivi 6 séminaires distincts sur une période de 2 années universitaires ou 3 

années civiles,  
• et  obtenu 1 note minimale de 20 points/40 à l’épreuve orale validant l’ensemble du 

diplôme 
 

 
ARTICLE 11 Redoublement  

 
En cas d’échec, une autorisation de redoublement peut être exceptionnellement accordée 
par les enseignants du diplôme réunis en Comité Pédagogique ; elle n’est envisagée que 
sur demande expresse du candidat ajourné et donne lieu à la mise-en-place d’un parcours 
de formation individualisé.  
Les candidats dans cette situation devront procéder à une réinscription au cycle de 
formation selon les modalités définies par le Conseil d’Administration de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 12 Mentions  
 
L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes : 

- Passable : note au moins égale à 40 et inférieure à 48 points 
- Assez bien : note au moins égale à 48 et inférieure à 56 points  
- Bien : note au moins égale à 56 et inférieure à 64 points 
- Très bien : note au moins égale à 64 points 

 

Toulouse, le 22 août 2018 
 

 
Corinne MASCALA 
La présidente de la Commission  
de la Formation et de la Vie Universitaire 

 

 

 

 

 

PJ : annexe 
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Annexe 

Diplôme d’Université « Droit et Religions » 

Année universitaire 2018-2019 

 

Enseignements et autres éléments du programme 

 

 

Nombre d’heures 

 

Coeff. 

 

Points 

 

Nature des épreuves 

 

PHASE D’ADMISSIBILITE 

 

91 HEURES 

 

2 

 

40 

 

Admissibilité 

 

Module 1 juridique (faculté de droit – université Toulouse Capitole) –Droit des religions - 

1) cours introductif : religions et espace public (14h) 

2) droit public et religions (14h) 

3) droit privé et religions (14 h) 

4) droit des institutions et activités religieuses (14h) 

 

56 heures 

 

 

 

1 

 

20 

 

Devoir sur table de 3 h 

pouvant prendre la 

forme d’un QCM 

 

Module 2 religieux (ICT) – Connaissance des religions - 

1) connaissances religieuses : présentation du judaïsme, du christianisme et de l’islam (3 x 7h) 

2) histoire religieuse de la France (14h) 

 

35 heures 

 

1 

 

20 

 

Devoir sur table de 3 h 

pouvant prendre la 

forme d’un QCM 

 

PHASE D’ADMISSION 

 

42 HEURES  

 

2 

 

40 

 

Admission 

 

Module 3 complémentaire : méthodologie et formation juridique et religieuse (UT1 et ICT) 

6 séminaires de 7 heures : 

⇒ Séminaire introductif cadre historique et juridique 

⇒ Techniques de médiation 

⇒ Médiation interculturelle I 

⇒ Médiation interculturelle II 

⇒ Sécularisations et statuts des cultes en Europe 

⇒ Anthropologie religieuse 

 

 

 

7 heures  

7 heures 

7 heures 

7 heures 

7 heures 

7 heures 

   

 

Epreuve  orale pouvant 

prendre la forme de 

l’analyse d’une situation 

pratique – porte sur et 

valide l’ensemble du DU 

TOTAL 133 heures  
Si option « complément 

linguistique : 313 heures de 

formation 

4 80  

 

Pour mémoire – prérequis optionnel– Français Langue Etrangère (FLE) – ICT  

 

180 heures (ICT) 

   

Evaluation induite 
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